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1. SERVITUDES D'UTILITÉ PUBLIQUE ET BOIS OU FORÊTS 
SOUMIS AU REGIME FORESTIER  

 

 

1.1 LISTE DES SERVITUDES D’UTILITÉ PUBLIQUE 
 
Les Plans Locaux d'Urbanisme (PLU) comportent en annexe les servitudes d'utilité publique (SUP) 
affectant l'utilisation du sol et figurant sur une liste dressée par décret en Conseil d'État (article 
L.151-43 du code de l’urbanisme). Les SUP sont créées et rendues opposables par des procédures 
indépendantes du PLU. En conséquence, leur mise à jour pourra être effectuée périodiquement. 
 
À ce jour, trois servitudes d'utilité publique s'appliquent sur le territoire de Rimogne, dont deux sont 
figurées sur le plan annexé au présent dossier de P.L.U. (cf. Pièce n°5D).  
 
Le tableau récapitulatif ci-dessous précise en outre les services gestionnaires de la servitude, à 
consulter pour toutes demandes de renseignements complémentaires. 
 
 
Services gestionnaires des servitudes d’utilité pub lique 
 

 
 

Source : © Tableau joint dans le porter à connaissance du Préfet des Ardennes daté du 29 juin 2015 (page 28) 
 
 
 

1.2 LISTE DES BOIS ET FORÊTS SOUMIS AU RÉGIME FORESTIER 
(Sources : Informations fournies dans le porter à connaissance du Préfet des Ardennes daté du 29 juin 2015 ou 
par le Centre National de la Propriété Forestière) 
 
 
Il n’existe pas à Rimogne de forêt communale soumise au régime forestier. 
 
Toutefois, la forêt syndicale d'Harcy, sous régime forestier et limitrophe de Rimogne, empiète 
légèrement sur le territoire communal de Rimogne, pour une surface de 0,1599 ha. 
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T 5 
 

RELATIONS AERIENNES 
(Servitude aéronautique de dégagement) 

 
I - GÉNÉRALITÉS : 
 

Servitudes aéronautiques instituées pour la protection de la circulation aérienne, servitude de dégagement. 
 

Code de l'aviation civile, 1ère partie, articles L.281-1 à L.281-4 (dispositions pénales), 2ème partie, livre II, titre IV, 

chapitre 1er , article R.241-1, et 3ème partie, livre II, titre IV, chapitre II, articles D.242-1 à D.242-14. 
 

Arrêté du 31décembre 1984 fixant les spécifications techniques destinées à servir de base à l'établissement des 

servitudes aéronautiques, à l'exclusion des servitudes radio-électriques. 
 

Ministère de la défense (direction de l'administration générale, sous-direction du domaine et de l'environnement). 
 

Ministère chargé des transports (direction générale de l'aviation civile, direction de la météorologie nationale). 

 
II - PROCÉDURE D'INSTITUTION : 
 
A – PROCÉDURE  
 

Décret en Conseil d'Etat particulier à chaque aérodrome, portant approbation du plan de dégagement établi par 

l'administration intéressée après étude effectuée sur place, discuté en conférence interservices, puis soumis à 

enquête publique ainsi que documents annexes (notice explicative, liste des obstacles, etc.). L'ensemble du 

dossier est, préalablement à l'approbation, transmis obligatoirement pour avis à la commission centrale des 

servitudes aéronautiques. 

 

Si les conclusions du rapport d'enquête, les avis des services et des collectivités publiques intéressés sont 

favorables, l'approbation est faite par arrêté ministériel. 

 

En cas d'urgence, application possible de mesures provisoires de sauvegarde prises par arrêté ministériel 

(aviation civile ou défense), après enquête publique et avis favorable de la commission centrale des services 

aéronautiques. Cet arrêté est valable deux ans si les dispositions provisoires n'ont pas été reprises dans un plan 

de dégagement approuvé (article R.141-5 du code de l'aviation civile). 

 

Un tel plan est applicable : 

1° Aux aérodromes suivants (article R.241-2 du code de l'aviation civile) : 

- aérodromes destinés à la circulation aérienne publique ou créés par l'Etat, 

- certains aérodromes non destinés à la circulation aérienne publique et créés par une personne physique 

ou morale autre que l'Etat, 

- aérodromes situés en territoire étranger pour lesquels des zones de dégagement doivent être établies 

sur le territoire français. 

2° Aux installations d'aide à la navigation aérienne (télécommunications aéronautiques, météorologie). 

3°  A certains endroits correspondant à des points de passage préférentiel pour la navigation aérienne. 
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B. INDEMNISATION  
 

L'article R.241-6 du code de l'aviation civile rend applicable aux servitudes aéronautiques de dégagement les 

dispositions des articles L.55 et L.56 du code des postes et des télécommunications en cas de suppression ou 

de modification de bâtiments. 

 

Lorsque les servitudes entraînent la suppression ou la modification de bâtiments constituant des immeubles par 

nature, ou encore un changement à l'état initial des lieux générateur d'un dommage direct, matériel et certain, la 

mise en application des mesures d'indemnisation est subordonnée à une décision du ministre chargé de 

l'aviation civile ou du ministre chargé des armées. Cette décision est notifiée à l'intéressé comme en matière 

d'expropriation, par l'ingénieur en chef des bases aériennes compétent (article D.242-11 du code de l'aviation 

civile). 

 

Si les propriétaires acceptent d'exécuter eux mêmes ou de faire exécuter par leur soin les travaux de 

modifications aux conditions proposées, il est passé entre eux et l'administration une convention rédigée en la 

forme administrative fixant entre autres le montant des diverses indemnités (déménagement, détérioration 

d'objets mobiliers, indemnité compensatrice du dommage résultant des modifications) (article D.242-12 du code 

de l'aviation civile. 

 

A défaut d'accord amiable, le montant des indemnités est fixé par le tribunal administratif. 

 

En cas d'atténuation ultérieure des servitudes, l'administration peut poursuivre la récupération de l'indemnité, 

déduction faite du coût de remise en état des lieux dans leur aspect primitif équivalent, et cela dans un délai de 

deux ans à compter de la publication de l'acte administratif entraînant la modification ou la suppression de la 

servitude. A défaut d'accord amiable, le montant des sommes à recouvrer est fixé comme en matière 

d'expropriation. 

 

C. PUBLICITÉ (article D.242-6 du code de l'aviation civile) 

 

Dépôt en mairie des communes intéressées du plan de dégagement ou de l'arrêté instituant des mesures 

provisoires. 

 

Avis donné par voie d'affichage dans les mairies intéressées, ou par tout autre moyen et par insertion dans un 

journal mis en vente dans le département. 

 

Obligation pour les maires de communes intéressées de préciser, à toute personne qui en fait la demande, si un 

immeuble situé dans la commune est grevé de servitudes. 

 
III - EFFETS DE LA SERVITUDE 
 
A. PRÉROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 
 
1° Prérogatives exercées directement par la puissance publique 
 

- Possibilité pour les agents de l'administration et pour les personnes auxquelles elle délègue des droits de 

pénétrer sur les propriétés privées pour y exécuter des études nécessaires à l'établissement des plans de 

dégagement, et ce dans les conditions prévues par l'article 1er de la loi du 29 décembre 1892, pour les travaux 

publics. 
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- Possibilité pour l'administration d'implanter des signaux, bornes et repères nécessaires à titre provisoire ou 

permanent, pour la détermination des zones de servitudes (application de la loi du 6 juillet 1943 relative à 

l'exécution des travaux géodésiques et de la loi du 28 mars 1957 concernant la conservation des signaux, 

bornes et repères - article D.242-1 du code de l'aviation civile). 
 

- Possibilité pour l'administration de procéder à l'expropriation (article R.241-6 du code de l'aviation civile). 
 

- Possibilité pour l'administration de procéder d'office à la suppression des obstacles susceptibles de constituer 

un danger pour la circulation aérienne ou de pourvoir à leur balisage. 

 
2° Obligations de faire imposées au propriétaire 

 

- Obligation de modifier ou de supprimer les obstacles de nature à constituer un danger pour la circulation 

aérienne ou nuisibles au fonctionnement des dispositifs de la sécurité établis dans l'intérêt de la navigation 

aérienne ou de pourvoir à leur balisage. Ces travaux sont exécutés conformément aux termes d'une convention 

passée entre le propriétaire et le représentant de l'administration. 

 

 
B. LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL 
 
1° Obligations passives 
 

- Interdiction de créer des obstacles fixes (permanents ou non permanents), susceptibles de constituer un 

danger pour la circulation aérienne. 

 

- Obligation de laisser pénétrer sur les propriétés privées les représentants de l'administration pour y exécuter 

les opérations nécessaires aux études concernant l'établissement du plan de dégagement. 

 
2° Droits résiduels du propriétaire 
 

- Possibilité pour le propriétaire d'obtenir la délivrance d'un permis de construire, si le projet de construction est 

conforme aux dispositions du plan de dégagement ou aux mesures de sauvegarde. 

 

- Possibilité pour le propriétaire d'établir des plantations, remblais et obstacles de toute nature non soumis à 

l'obligation du permis de construire et ne relevant pas de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d'énergie, à 

condition d'obtenir l'autorisation de l'ingénieur en chef des services des bases aériennes compétent. 

 

- Le silence de l'administration dans les délais prévus par l'article D.242-9 du code de l'aviation civile vaut accord 

tacite. 

 

- Possibilité pour le propriétaire de procéder sans autorisation à l'établissement de plantations, remblais et 

obstacles de toute nature, si ces obstacles demeurent à 15 mètres au-dessous de la cote limite qui résulte du 

plan de dégagement. 

 

 
 




